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HERTIN MID 
 

 

DESHERBANT TOTAL LIQUIDE A ACTION FOLIAIRE 
 
 
UTILISATEURS 
Subdivisions de l’équipement, municipalités, services entretien d’espaces verts, industries, etc. 
 
PROPRIETES 
 

� Absorbé par les parties aériennes en moins de 2 heures, y compris les écorces âgées 
de moins de 3 ans, HERTIN MID agit sur toutes les plantes présentes au moment de 
son application. 

� Véhiculé par la sève jusqu’aux extrémités des racines, HERTIN MID bloque la 
photosynthèse, condamnant les mauvaises herbes à puiser dans leurs réserves 
nutritives jusqu’à dépérissement. 

� N’est pas un sélectif, HERTIN MID détruit toutes les plantes touchées. 

� L’adjonction de 2,4 D complète et renforce le spectre d’efficacité de l’aminotriazole. 

 
COMPOSITION 
230 g/l AMINOTRIAZOLE 
 60 g/l 2,4 D (Acide Dichloro Phenoxy Acétique) 
Produit homologué par le ministère de l’Agriculture sous le numéro 8900669. 
 
DOSES D’EMPLOI 
HERTIN MID s’utilise en pulvérisation à raison de : 
- 12 l/ha en entretien des allées de parcs, jardins et trottoirs, 
- 20 l/ha en désherbage total des zones non cultivées. 
Soit 1,2 à 2 litres dilués dans 100 litres d’eau pour 1 000 m² selon le traitement choisi. 
HERTIN MID peut également être employé à l’aide d’un balai applicateur pour un traitement localisé. 
Périodes d’emploi recommandé : au printemps et à l’automne. 
 
SECURITE D’EMPLOI 
Nocif. Conserver hors de la portée des enfants, à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour 
animaux. Ne pas manger, boire ou fumer pendant l’utilisation. Porter des gants. Le traitement devra être 
arrêté à l’aplomb du feuillage des plantations à conserver. Veiller au bon respect des dosages indiqués. 
L’application se fera hors période de grand vent, fortes pluies et chaleur. 
 
PRECAUTIONS DE STOCKAGE 
Stocker en emballages d’origine, bien fermés, à l’abri du gel. 


